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Communiqué de presse 
 

Karlsruhe, le 11 juin 2013 
 
 
 
Europolis: Markus C. Kerber dénonce la « collusion » entre MES et BCE et qualifie 
le MES d’« hydre » 
 
Après que le chargé de procédure, Markus C. Kerber (représentant 18 plaignants 
lors des deux jours d’audition sur le MES et le programme de rachat des titres 
souverains de la BCE devant le Tribunal Constitutionnel allemand de Karlsruhe), a 
désigné le MES, dans sa plaidoirie d’ouverture1, comme une « hydre », le Président 
de la Bundesbank Jens Weidmann a déclaré : 
 
« Si la zone monétaire européenne doit être stable, son cadre réglementaire devra 
être respecté ».   
 
Le Président du Tribunal Constitutionnel, Andreas Voßkuhle, a immédiatement 
relevé que l’impact bénéfique provisoire des mesures sur les marchés financiers ne 
jouerait aucun rôle dans l'appréciation du respect des principes fondamentaux du 
droit allemand. 
 
Andreas Voßkuhle a ensuite conclu la première journée d’audition comme suit : « il 
s’agit ici de clarifier si et dans quelle mesure la BCE  s’est octroyée des compétences 
qui ne lui ont pas été transférées, et qui aussi, selon la Constitution allemande, ne 
devraient pas lui être transférées ».   
 
Selon Markus C. Kerber, le Tribunal a enfin cerné la question de la transgression 
des compétences. De plus,  l’exposé du représentant de la Banque centrale, Jörg 
Asmussen, n’a pu fournir d’explication convaincante de la politique de crise de la 
BCE. 
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1 Celle-ci est disponible sur le site www.europolis-online.org  


